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HORECAHORECA

ZONE FUMEURS

L’interdiction générale de fumer ne 

souffre que deux exceptions, à savoir 

pour :

-  les cafés (sauf s’ils font partie d’un 

espace public plus vaste et n’en sont 

pas séparés ou s’ils font partie d’une 

infrastructure sportive) : pour entrer 

en considération, l’activité princi-

pale et permanente doit consister 

à servir des boissons, notamment 

des boissons alcoolisées et des spi-

ritueux. Les repas que vous servez 

éventuellement doivent représenter 

moins d’un tiers de vos achats ou se 

limiter à des repas légers. Les ex-

ploitants de plusieurs établissements 

horeca peuvent prouver ce rapport 

dans les chiffres de ventes par éta-

blissement aussi. Un café qui fait 

partie d’un espace public plus vaste 

doit être séparé de l’espace public 

par des cloisons, une porte d’entrée 

et un plafond ; 

-  Les friteries disposant d’un maxi-

mum de 16 places assises ou de-

bout. 

Seuls ces établissements peuvent in-

voquer l’exception selon laquelle une 

zone fumeurs est autorisée. Dans tous 

les autres, l’interdiction de fumer est 

en vigueur depuis le 1er janvier 2007, 

mais il est toujours permis d’aménager 

un fumoir.

FUMOIR

Deux possibilités s’offrent à vous pour 

aménager un fumoir dans votre établis-

sement horeca.

1re possibilité : 
Vous utilisez une partie de l’espace de 

consommation actuel pour en faire un 

fumoir. 

Dans ce cas, le fumoir ne peut pas 

dépasser un quart de la superfi cie de 

l’espace de consommation. 

Avant la transformation :
 

 

Après la transformation :

Interdiction de fumer 
– système d’extraction des fumées – 

avantage fi scal
Comme tout le monde le sait, depuis le 1er janvier 2007, il est 
interdit de fumer dans la plupart des restaurants de l’horeca 
belge. Il est toutefois autorisé d’aménager un fumoir séparé, 
ce qui peut vous valoir un avantage fi scal.

Espace de consommation 100 m2

Espace de 

consommation 

75 m2

Fumoir

25 m2
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2e possibilité : 
Vous aménagez le fumoir dans un nou-

vel espace qui ne faisait pas partie de 

l’espace de consommation. 

Le fumoir ajouté peut avoir une super-

fi cie de maximum un tiers de l’ancien 

espace de consommation. Puisque des 

boissons sont servies, le nouveau fu-

moir fait désormais partie de l’espace 

de consommation total dont il occupe 

maximum un quart. 

Avant la transformation :

Après la transformation :

 

Un fumoir est un espace fermé où l’on 

peut fumer. Ce local doit être claire-

ment indiqué et délimité. 

En outre, le fumoir doit être aménagé 

de manière à éviter au maximum de 

causer des désagréments aux non-fu-

meurs. Cette exigence implique notam-

ment qu’il ne peut pas y avoir de zone 

de passage (par ex. vers le jardin, les 

toilettes, etc.). 

La superfi cie du fumoir ne peut pas 

représenter plus d’un quart de la su-

perfi cie totale utilisée pour servir des 

repas et/ou des boissons. Seules des 

boissons (apéritif, café, etc.) peuvent 

être proposées dans le fumoir. 

Un système d’extraction des fumées ou 

de purifi cation de l’air doit être installé 

dans le fumoir.

SYSTEME D’EXTRACTION DES 
FUMEES

Le système d’extraction des fumées 

(appareil qui extrait les fumées de tabac 

ou purifi e l’air) doit fonctionner lors-

que des consommateurs sont présents. 

Ils doivent être gênés le moins possible 

par la souffl erie ou le bruit et doivent 

être protégés contre l’inspiration d’air 

non pur provenant des cheminées, de 

la cuisine ou d’autres sources. 

Le débit par heure doit être indiqué 

sur chaque appareil. Cette mention 

peut éventuellement aussi fi gurer sur 

le manuel d’utilisation, à condition que 

ce document soit toujours disponible 

dans l’établissement. 

Le débit minimal de purifi cation de 

l’air dans le local est de 15 m3 par 

heure et par mètre carré, également 

exprimé comme O x 15. Pour un café, 

O est la superfi cie totale de la salle de 

consommation. Pour un restaurant ou 

toute autre sorte d’établissement hore-

ca, O représente la superfi cie du fumoir 

(exprimée en m2 et arrondie à l’unité 

supérieure). Le résultat de ce calcul est 

arrondi à la centaine inférieure. Seuls 

les vestiaires, les rangements, les ca-

ges d’escalier et les toilettes ne sont 

pas pris en compte dans le calcul de 

la superfi cie. 

Le débit de la purifi cation d’air peut 

être obtenu en additionnant les débits 

des différents appareils installés dans 

un même local. 

Le rendement de la purifi cation doit 

être maximal. C’est pourquoi une uti-

lisation et un entretien corrects sont 

indispensables. 

Les appareils qui fi ltrent l’air à l’aide 

d’un fi ltre à air ou d’un système élec-

trostatique ou ionisant sont également 

considérés comme un système d’ex-

traction des fumées.

AVANTAGE FISCAL 
= DEDUCTION 
D’INVESTISSEMENT ACCRUE

L’installation d’un système d’extrac-

tion des fumées pourrait se révéler (fi -

nancièrement) plus intéressante qu’il 

n’y paraît à première vue. La loi du 7 

décembre 2006 introduit en effet une 

déduction d’investissement accrue au 

profi t du secteur de l’horeca. 

Si vous avez investi dans un tel sys-

tème d’extraction des fumées ou que 

vous comptez le faire, la loi vous oc-

troie une déduction fi scale accrue de 

10 pour cent. 

Autrement dit, la première année sui-

vant l’achat de votre système d’extrac-

tion des fumées, vous pouvez appliquer 

une déduction d’investissement supplé-

mentaire de 14,5 %.

Attention ! Cette déduction d’inves-

tissement accrue vaut uniquement 

pour :

-  les installations placées à partir du 

1er janvier 2006 ; 

-  l’installation de tels systèmes d’ex-

traction des fumées dans des fu-

moirs. 

POUR DE PLUS AMPLES 
INFORMATIONS

Pour en savoir plus, consultez le site 

www.fumerdanslhoreca.be ou adres-

sez-vous à votre comptable.

Espace de consommation 

100 m2

Espace de 

consommation 

100 m2

Fumoir

33,33 m2
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La base de données de la Sabam consultable en ligne
La Sabam a un nouveau site 
Internet, dont une nouveauté 
importante est la base de 
données en ligne. Désormais, 
vous pouvez consulter en li-
gne le répertoire des œuvres 
pour lesquelles la Sabam per-
çoit des droits d’auteur. 

CONSULTER LE REPERTOIRE

Pour consulter le répertoire, surfez sur 

www.sabam.be. Cliquez sur la version 

française et, dans la section « Consulter 

le répertoire », sur « Cliquez ici pour le 

répertoire musical ». Vous accédez à la 

page d’accueil de la base de données 

en ligne de la Sabam, où vous pouvez 

rechercher des informations. Dans le 

bas de la page, vous cliquez sur « Ac-

cepter » pour poursuivre et commencer 

vos recherches.

Cette base de données peut être un ins-

trument utile si vous : 

• souhaitez arranger la musique ou 

adapter ou traduire le texte d’une 

chanson existante, constituer un me-

dley ou utiliser un sample. Vous y 

trouverez l’éditeur, qui doit donner, 

avant l’exécution ou la reproduction, 

son autorisation écrite au nom du 

compositeur/de l’auteur ;

• souhaitez commercialiser des chan-

sons sur un support sonore et si vous 

recherchez, pour compléter le label 

info, le nom du compositeur, de 

l’auteur et de l’éditeur afi n que les 

droits d’auteur puissent être répartis 

correctement.

Lorsque vous ne retrouvez pas un mor-

ceau déterminé, vous ne pouvez pas 

partir du fait que : 

• vous ne devez pas demander au 

préalable l’autorisation pour des 

arrangements, adaptations, traduc-

tions, medleys et l’utilisation de 

samples ; 

• aucuns droits d’auteur ne sont dus 

pour des représentations ou exécu-

tions publiques / reproductions mé-

caniques. 

Il s’agit alors par exemple de morceaux 

qui n’ont pas encore été déclarés par 

les membres de la Sabam ou d’œu-

vres de compositeurs/auteurs qui sont 

affi liés auprès d’une société sœur de 

la Sabam et qui ne sont pas encore (in-

tégralement) documentés à la Sabam. 

De même, les œuvres appartenant dans 

leur forme originale au domaine public 

ne sont pas visibles dans cette base de 

données. 

Bref, la base de données en ligne 
vous permet de vérifi er si vous devez 
verser une contribution à la Sabam 
pour la musique utilisée dans votre 
établissement et/ou pendant votre 
événement. 

Afi n d’être certain que vos recherches 

soient à jour, nous vous conseillons 

de répéter régulièrement les recher-

ches concernant votre établissement 

ou d’effectuer les recherches dans 

le cadre d’un événement le plus près 

possible de l’événement en question. 

La Sabam conseille d’ailleurs, si vous 

organisez un événement au cours du-

quel vous utiliserez exclusivement 

de la musique pour laquelle aucune 

contribution n’est due à la Sabam, 

de le signaler systématiquement au 

préalable (et pas après l’événement) à 

votre bureau de perception local. Pour 

rechercher les coordonnées de votre 

bureau de perception local, cliquez sur 

« Utilisateurs » et ensuite sur « Les 

agences locales de perceptions ». Vous 

pouvez trouver les coordonnées de vo-

tre bureau de perception local en sai-

sissant le code postal et la commune 

du lieu de l’événement et/ou de votre 

établissement.

Vous pouvez aussi consulter la base de 

données internationale (ISWC) gérée 

par CISAC à Paris : http://www.iswc.

org/ 

POUR DE PLUS AMPLES 
INFORMATIONS

Pour en savoir plus, consultez le site 

www.sabam.be ou adressez-vous à no-

tre service juridique.
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Chômage économique à nouveau possible 
pour trois mois

Si vous manquez de travail 
pour des raisons économi-
ques, vous pouvez suspendre 
le contrat de travail de vos 
travailleurs pour motifs éco-
nomiques. Le travailleur reste 
en service, mais ne doit pas 
venir travailler et n’est donc 
pas payé par vous.

Il reçoit une allocation de l’ONEM. 

Pour pouvoir invoquer le « chômage 

technique », plusieurs règles doivent 

être respectées. Le ministre de l’Em-

ploi peut défi nir des règles spéciales 

pour certains secteurs. Pour le secteur 

horeca, un tel régime existe depuis des 

années, mais sa validité était arrivée à 

expiration le 1er avril dernier. A l’ini-

tiative de la Commission paritaire de 

l’industrie hôtelière, le régime diver-

geant a été réactivé pour la période du 

1er avril 2008 au 31 mars 2010 inclus.

Ce régime spécifi que présente cer-

tains avantages pour le secteur horeca. 

Vous pouvez par exemple suspendre le 

contrat de travail pendant trois mois 

pour motifs économiques. Sans cet ar-

rêté royal, cette période ne pourrait pas 

dépasser 4 semaines.

Attention : une suspension du contrat 

de travail pour motifs économiques est 

possible uniquement pour des ouvriers, 

pas pour des employés. 

Si vous souhaitez de plus amples infor-

mations sur ce sujet, veuillez contacter 

le secrétariat de votre fédération pro-

fessionnelle. Ainsi, il est également 

possible de faire travailler votre colla-

borateur certains jours de la semaine 

et d’autres pas.

Augmentation des salaires journaliers forfaitaires 
à partir du 1er juillet 2008 

TRAVAILLEURS PAYÉS AU 
POURBOIRE OU AU SERVICE

Vu le dépassement de l’indice pivot en 

avril et l’évolution connexe des salaires 

minimaux garantis, les salaires journa-

liers forfaitaires pour le personnel payé 

au pourboire ou au service augmentent 

à compter du 1er juillet 2008. Vous trou-

verez les nouveaux montants à la page 

suivante.

TRAVAILLEURS 
OCCASIONNELS

Pour les travailleurs occasionnels (ex-

tras) déclarés dans la Dimona « light », 

les cotisations ONSS sont également 

basées sur un salaire journalier forfai-

taire. Le tableau ci-dessous donne le 

salaire journalier forfaitaire en vigueur 

à partir du 1er juillet 2008. A compter 

du 1er juillet 2008, ces montants doi-

vent être majorés de 6,46 euros pour 

une occupation le samedi ou la veille 

d’un jour férié légal et de 12,91 euros 

pour une occupation le dimanche ou un 

jour férié légal. Pour le calcul des co-

tisations de sécurité sociale, ces mon-

tants doivent être majorés de 8 % pour 

travailleurs ayant un statut d’ouvrier.

Pour rappel
Si vous déclarez vos travailleurs occa-

sionnels suivant la Dimona « light » et 

s’ils travaillent en service interrompu, 

vous devez prendre le forfait pour le 

bloc-temps de 11 heures, même s’ils 

travaillent moins de 5 heures le jour 

en question. 

Pour les travailleurs déclarés dans la 

Dimona « light », vous devez tenir un 

registre de mesure du temps de travail 

dans lequel vous consignez les tra-

vailleurs occasionnels. Vous pouvez 

obtenir ce registre auprès du Fonds 

Social et de Garantie Horeca. En outre, 

vous devez joindre à la fi che de paie 

du travailleur un relevé quotidien de 

ses prestations pendant la période à 

laquelle la fi che de paie se rapporte.

 Salaire journalier en euros à 100 %

Travailleurs occasionnels pour 
une occupation ininterrompue – 
bloc-temps de 5 heures 35,44

Travailleurs occasionnels – 
bloc-temps de 11 heures 70,87

La prime pour le travail du dimanche et des jours fériés 
devient une prime à l’heure à compter du 1er juillet 2008
Depuis juillet 2001, vous payez 
une prime pour les prestations 
effectuées un dimanche ou un 
jour férié. Jusqu’à aujourd’hui, 
cette prime était indépendan-
te du nombre d’heures pres-
tées le jour en question, ce 
qui suscitait des problèmes 
pour les travailleurs à temps 
partiel et les extras.

Pour cette raison, les partenaires so-

ciaux de la commission paritaire ont 

décidé de convertir la prime journalière 

en une prime à l’heure.

Dès le 1er juillet 2008, l’employeur 

est tenu, pour toute prestation effec-

tuée un dimanche ou un jour férié légal 

entre 0 heure et 24 heures, de payer un 

montant de € 2 par heure effectivement 

prestée ce jour-là, avec un maximum 

de € 12 par jour.

Cette prime n’est pas due dans les 

entreprises où une convention d’en-

treprise existante prévoit un avantage 

plus intéressant pour le travail effectué 

un dimanche ou un jour férié.



55

Salaires forfaitaires à partir du 01.07.2008  
(sont uniquement concernées les entreprises appliquant le pourcentage de service)
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L’aide-diététicien dépend du respon-

sable de cuisine (chef) ou du ou de 

la responsable diététicien(ne). Il est 

principalement chargé de composer les 

repas, d’aider le ou la diététicien(ne) 

et/ou responsable de cuisine pendant 

le contrôle des portions et de partici-

per à la composition des plateaux repas 

conformément aux fi ches de régime.

FONCTIONS PRINCIPALES

Mettre en place tous les ingrédients et 

accessoires (produits et matériel – nor-

mal/régime) pour la composition des 

repas sur des plateaux : préparer la ré-

serve de boissons, le pain, les épices, la 

matière grasse, les garnitures, les sup-

pléments, les couverts, la vaisselle aux 

différents postes de travail ;

Aider le personnel de cuisine pour des 

préparations simples : par ex. tartiner 

et garnir le pain ou les sandwiches, 

préparer des plats ou desserts froids, 

notamment des plats froids, des légu-

mes et des salades de fruits, etc. ;

Se charger de la disposition et du por-

tionnage des aliments en fonction des 

directives ;

Composer des repas en fonction des 

directives (de régime) et disposer les 

aliments, les boissons et les accessoires 

sur le plateau ;

Composer les portions de préparations 

(de régime) spécifi ques et les embal-

ler ;

Emballer ou couvrir le plateau (en 

fonction de la fi che patient/du dépar-

tement) ; le placer dans le chariot de 

transport ;

Contrôler, conformément aux instruc-

tions du responsable de cuisine ou du 

ou de la diététicien(ne), la mise en place 

de tous les ingrédients et accessoires à 

la table d’assemblage : boissons, pain, 

aliments, matières grasses, garnitures, 

suppléments, couverts, préparations 

spécifi ques, etc. ;

Composer et disposer les aliments, les 

boissons et les accessoires sur les pla-

teaux, par ex. sans graisse, sans sel, pau-

vres en fi bres, diabétique, moulu, etc., 

conformément aux fi ches de régime 

établies par le ou la diététicien(ne) ; 

Contrôler le rangement et la conserva-

tion des denrées alimentaires ;

Après l’assemblage des plateaux : dé-

barrasser le chariot de transport, ranger 

tous les ingrédients et accessoires et 

veiller à une conservation et un stoc-

kage en bonne et due forme des restes 

alimentaires ;

Nettoyer le matériel et entretenir les 

postes de travail ;

Exécuter à la lettre les ordres pour la 

composition de repas, et ce dans le dé-

lai imparti ;

Entretenir le poste de travail.

Pour de plus amples informations, vous 

pouvez contacter le service d’étude de 

la fédération.

Nouvelle fonction de référence : Aide-diététicien

 Conseils utiles
LA CENTRALE DES BILANS 
EXIGE DAVANTAGE DE 
RENSEIGNEMENTS SUR LES 
INITIATIVES EN MATIERE DE 
FORMATION.

Des modifi cations ont été apportées 

au bilan social pour l’année calen-

drier 2008. L’employeur est tenu de 

donner davantage de renseignements 

sur les initiatives en matière de for-

mation auxquelles ses travailleurs 

ont participé. Ainsi, pour les contrats 

d’apprentissage et les personnes sui-

vant une formation professionnelle 

individuelle, vous devez mentionner 

le nombre d’heures de formation et 

les coûts bruts. Vous trouverez de plus 

amples informations sur www.centra-

ledesbilans.be. Nous vous conseillons 

de conserver dès à présent les rensei-

gnements demandés.

ATTESTATIONS MEDICALES 
SECURITE ALIMENTAIRE

Toute personne impliquée dans la 

transformation de denrées alimen-

taires, donc aussi l’entrepreneur lui-

même, doit respecter la réglementa-

tion relative à l’examen médical et à 

l’hygiène alimentaire. Plus particuliè-

rement, toute personne doit pouvoir 

démontrer, attestation légale à l’appui, 

que rien n’empêche son occupation 

dans le secteur. Cette attestation peut 

être obtenue auprès du service de mé-

decine du travail ou du médecin trai-

tant. L’examen médical connexe doit 

être renouvelé chaque année.  

DIMONA « LIGHT »

Lors de l’introduction d’une décla-

ration dimona « light », l’employeur 

peut choisir entre une prestation 

« courte » ou « longue ». Une fois le 

type de prestation déclaré, il n’est plus 

possible de le modifi er. Si l’employeur 

se rend compte, avant le début des 

prestations concernées, qu’il aurait 

dû déclarer une autre plage horaire, 

il peut encore corriger cette situation 

en annulant la déclaration initiale et en 

introduisant une nouvelle déclaration 

mentionnant la plage horaire correcte. 

Cette correction doit être introduite 

avant le début des prestations.

A compter du 1er octobre 2007, la liste des fonctions de référen-
ce a été complétée par la nouvelle fonction d’aide-diététicien 
dans la section service. En ce qui concerne l’insertion dans 
la grille salariale, il s’agit d’une fonction de catégorie V dont 
le numéro de référence est 226C. Vous trouverez ci-dessous 
une description des critères de l’organisation, de l’objet et des 
fonctions principales. 
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